
Die Verneinung -> la négation 
 
ne ... pas = nicht 
 
Regel: 
Das ne kommt im normalen Satz immer unmittelbar nach dem Subjekt, das pas unmittelbar nach der 
Personalform (dem konjugierten Verb). Das ne und das pas umklammern also die Personalform. 
 
Beispiele: 
Je ne mets pas la table. 
Nous n’aimons pas le foot. 
Elle ne peut pas aller à Zurich. 
Je ne m’entraîne pas. 
 
Je n’ai pas mis la table. 
Nous n’avons pas aimé le foot. 
Elle n’a pas pu aller à Zurich. 
Je ne me suis pas entraîné(e). 
 
Je ne vais pas mettre la table. 
Nous n’allons pas aimer le foot. 
Elle ne va pas pouvoir aller à Zurich. 
Je ne vais pas m’entraîner. 
 
Weitere Verneinungswörter, die gleich gebraucht werden wie ne ... pas (siehe Regel oben): (u 12) 

ne ... personne = __________________ ¹ quelqu'un / tout le monde = ___________ / ____________ 

ne ... rien = __________________ ¹ quelque chose / tout = ___________ / ____________ 

ne ... plus = __________________ ¹ encore = ________________________ 

ne ... jamais = __________________ ¹ toujours / quelquefois / = ___________ / ____________ / 
   souvent = ________________________ 

Beispiele: 

Il n'y a personne derrière le guichet. ¹ Il y quelqu'un derrière le guichet. 

Elle ne trouve rien. ¹ Elle trouve tout. 

Le guichet n'est plus ouvert. ¹ Le guichet est encore ouvert. 

Le maçon ne travaille jamais à l'ordinateur. ¹ La secrétaire trvaille toujours à l'ordinateur. 

 
Einzig wenn personne und rien das Subjekt eines Satzes bilden, stehen sie am Beginn des Satzes, das ne steht in 
diesem Fall hinter dem Verneinungswort. 
 
Beispiele: 

Personne ne l'a vu. ¹ Tout le monde l'a vu. 

Rien n'est perdu.  ¹ Tout est perdu. 

 


